
Criminal Record
Sylvie Labonté, a personal-lines damage insurance broker, met with a new client 
who was looking for automobile insurance. After introducing herself, she filled out 
an application form taking care to ask all of the questions on it. She then checked 
the market situation with the insurers with whom she deals, presented the results of
her research to the client, and suggested a product based on the needs she identified 
in her conversation with him. The client accepted Sylvie’s suggestion, and she gave
him his certificate of insurance and informed him that his coverage was effective

immediately. She then forwarded the insurance application to the insurer that she was authorized to represent as stipulated 
in the agency contract, instructing it to issue the insurance contract. Two days later, the insurer informed her that, after
consulting the plumitif (docket), it was refusing the insurance risk and declaring the contract null and void on the ground that 
the applicant had been convicted of assault a few years earlier. The broker then contacted the client to inform him of 
the situation, but the client told her that that very morning he had been involved in an automobile accident for which 
he was undoubtedly fully liable. A few weeks later, the client in question received a claim for $21,500 from the insurer 
of the other party involved; it mentioned that the insurance investigation had revealed that he was not insured at the time 
of the accident, and that, consequently, the Direct Compensation Agreement did not apply. The insurer of the opposing
party was exercising its right of subrogation against him! The client then asked that Sylvie Labonté herself pay the amount
claimed, as she had confirmed to him that he had insurance coverage before the accident occurred.

Food for Thought
Damage insurance brokers are under the obligation 
to act as conscientious advisors. They must therefore
inform their clients that an insurer may refuse to insure 
a risk if it uncovers a criminal record—even though there
is no specific mention of this possibility in the insurance
application. This way, it will be up to clients themselves 
to decide, like any other reasonable individual, whether 
or not to inform insurers of such a fact, and to assume
responsibility for their decision.
If a broker learns of the existence of a criminal record,
even from a source other than the insured—whether the
information comes to light at the time the contract comes
into force or during the term of the contract—he must
discuss it with the insured. The broker must then advise
the insurer and transmit the insured’s comments and, if 
he deems it appropriate, he must try to defend the latter’s
case. Arguments such as there being an application for
pardon in progress, the degree of importance of the
offence, the time that has passed since conviction, 
the absence of recidivism, the relevance of the offence 
in relation to the insurance coverage requested—these 
are all arguments a broker can put forth to the insurer 
to influence its decision in the insured’s favour. In certain
cases, the broker may even suggest that the insurer remove
certain coverage from the contract. 
Keep in mind that as soon as an insurer informs a broker that
it is refusing a risk subsequent to the discovery of a criminal
record, the broker must immediately advise the insured. 
Whatever the case, the important thing for brokers 
is that they act as conscientious advisors and rely on plain
COMMON SENSE by asking themselves what they would
do in the insurer’s place. Indeed, should the matter go
further, it is the principle of conscientious advisor, among
others, which could be used to judge a broker in a court 
of law or before the disciplinary committee.
Informed reflection on the matter along with frank discussions
with the insured and the insurer will certainly help you! 

Legislation
Reference: Civil Code of Québec

2139. During the mandate, the mandatary is bound 
to inform the mandator, at his request or where
circumstances warrant it, of the stage reached 
in the performance of the mandate.

The mandatary shall inform the mandator without
delay that he has fulfilled his mandate.

2143. A mandatary who agrees to represent, in the same
act, persons whose interests conflict or could conflict
shall so inform each of the mandators, unless he 
is exempted by usage or the fact that each of the
mandators is aware of the double mandate; he shall
act impartially towards each of them.

Reference: Code of ethics of damage insurance representatives

Duties and Obligations Towards Insurers

29. A damage insurance representative must give insurers
the information that it is common practice for him 
to provide.

Breaches of the Code of Ethics

37. The fact that a damage insurance representative acts
contrary to the honour and dignity of the profession
constitutes a breach of the Code of Ethics, including:

(6) failing to act as a conscientious advisor 
by not informing his clients of their rights 
and obligations and not giving them all 
the necessary or useful information.
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Le dossier criminel
Sylvie Labonté, courtier en assurance de dommages des particuliers, reçoit un nouveau
client qui désire une assurance automobile. Après s’être présentée, elle complète 
une proposition en s’assurant de poser toutes les questions qui y sont mentionnées, 
vérifie le marché auprès des assureurs avec qui elle transige, présente le résultat 
de ses recherches au client et lui suggère un produit selon les besoins qu’elle a
identifiés dans sa conversation avec ce dernier. Le client accepte la suggestion 
de Sylvie qui lui remet le certificat d’assurance en l’avisant que la protection est 

en vigueur immédiatement. Elle transmet alors la proposition à l’assureur qu’elle avait l’autorisation de lier tel que stipulé
dans le contrat d’agence avec instruction d’émettre le contrat. 
Deux jours plus tard, l’assureur l’informe qu’après consultation du plumitif, il refuse le risque et déclare le contrat nul 
et sans effet, en raison d’une condamnation criminelle du proposant pour voies de fait survenue quelques années auparavant.
Le courtier communique alors avec le client pour l’informer de la situation, mais ce dernier lui annonce que, le matin même,
il a été impliqué dans un accident dans lequel sa responsabilité ne fait aucun doute. 
Quelques semaines plus tard, le client en question reçoit une réclamation de 21 500$ de l’assureur de l’autre partie. 
Il y est mentionné que l’enquête a révélé qu’il n’était pas assuré au moment de l’accident et que, par conséquent, la
convention d’indemnisation directe ne s’appliquant pas, l’assureur adverse se prévalait de son droit de subrogation contre 
lui ! Le client demande alors à Sylvie Labonté de débourser elle-même la somme réclamée, puisqu’elle lui avait confirmé,
avant l’accident, la couverture d’assurance. 

Matière à réflexion
Le courtier en assurance de dommages a l’obligation d’agir 
en conseiller consciencieux. Il devrait donc informer son
client que l’assureur peut décliner le risque, s’il découvre 
un dossier criminel même s’il n’y a pas de question spécifique
à cet effet dans la proposition. De cette manière, le client
aura à juger lui-même, comme tout individu raisonnable, 
s’il doit ou non déclarer ce fait à l’assureur et assumer la
responsabilité de sa décision. 
Lorsque le courtier apprend l’existence d’un tel dossier, 
même par une source autre que l’assuré lui-même, que ce soit
au moment de l’entrée en vigueur du contrat ou en cours de
terme, il doit en discuter avec l’assuré. Il doit ensuite aviser
l’assureur en lui transmettant les commentaires de l’assuré 
et, s’il le juge approprié, tenter de défendre la cause de ce
dernier. Des arguments tels une demande de pardon en cours,
le degré d’importance du geste reproché, le temps écoulé
depuis la condamnation, l’absence de récidive, la pertinence
du geste en relation avec la couverture d’assurance demandée
sont des arguments que vous pouvez signaler à l’assureur pour
influencer sa décision en faveur de l’assuré. Dans certains cas,
vous pourriez même suggérer à l’assureur d’enlever certaines
protections sur le contrat. 
Il ne faut pas oublier que dès que l’assureur informe le courtier
qu’il refuse un risque à la suite de la découverte d’un dossier
criminel, le courtier doit en aviser immédiatement l’assuré. 
Quoi qu’il en soit, l’important pour le courtier est d’être un
conseiller consciencieux et d’user du GROS BON SENS en
se demandant ce que lui ou elle ferait à la place de l’assureur.
C’est d’ailleurs sur le principe du conseiller consciencieux,
entre autres, que le courtier pourrait être jugé devant un
tribunal ou devant le comité de discipline si l’affaire allait
plus loin.
Une réflexion intelligente sur le sujet, alimentée 
par une discussion franche avec l’assuré et l’assureur 
vous aidera sûrement! 
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Référence : Le Code civil du Québec

2139. Au cours du mandat, le mandataire est tenu, 
à la demande du mandant ou lorsque les
circonstances le justifient, de l'informer 
de l'état d'exécution du mandat.
Il doit, sans délai, faire savoir au mandant qu'il 
a accompli son mandat.

2143. Un mandataire qui accepte de représenter, pour 
un même acte, des parties dont les intérêts sont 
en conflit ou susceptibles de l'être, doit en informer
chacun des mandants à moins que l'usage ou leur
connaissance respective du double mandat ne 
l'en dispense, et il doit agir envers chacun 
d'eux avec impartialité.

Référence : Le Code de déontologie des représentants en assurance de dommages

Devoirs et obligations envers les assureurs 
29. Le représentant en assurance de dommages doit donner

à l’assureur les renseignements qu’il est d’usage de lui
fournir.

Manquements à la déontologie 
37. Constitue un manquement à la déontologie, le fait pour

le représentant en assurance de dommages d’agir à
l’encontre de l’honneur et de la dignité de la
profession, notamment :
6° de faire défaut d’agir en conseiller consciencieux en

omettant d’éclairer les clients sur leurs droits et
obligations et en ne leur donnant pas tous les
renseignements nécessaires ou utiles.

Erratum fiche de septembre-octobre 2003
La mention «clause de coassurance» aurait dû se lire «clause de règle
proportionnelle». Toutes nos excuses. Pour imprimer une version
amendée, rendez-vous au www.chad.qc.ca/fr/pratique/services_soutien.htm
et cliquez sur le PDF «Clause de règle proportionnelle».


